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Au( )nom( )de( )dieu( )soit a savoir que ce jourd( )hui vingt( )septiesme
jour du mois( )d aoust mil sept cens quinze a( )bruniquel en( )quercy
et( )dans la maison de( )la( )testeresse cy( )apres nommée avant midi
reignant nostre( )souverain et( )tres chrestien prince louis quatorziesme
par la( )grace( )de( )dieu roy( )de france et( )de navarre pardevant moy
no(tai)re royal et( )tesmoins bas escrit a( )esté constituée en( )sa
personne demoiselle marthe de( )gandil expouze de( )m(aîtr)e jean
jaques arbus ad(voca)t habitant de lad(ite) ville laquelle estant dans
son lit detenue de maladie corporelle et( )néantmoins en ses
bons sans memoire( )et jugemant bien parlant oyant et
parfaittemant connoissant comme il a apparu a( )moy( )no(tai)re
et( )tesmoins considerant l( )incertitude de l( )heure de la mort
et afin qu( )apres son decés il n( )i ait proces ny differant entre
ses enfans a( )cauze du bien que le seigneur lui a departy
dans ce monde de son bon gre franche et( )libre( )volonté
en( )a( )vouleu( )dispozer comme s ensuit premieremant a fait
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le signe de la croix et recommandé son ame a dieu le pere
tout( )puissant le( )priant par sa grande /man(suét)ude/ et( )par( )le meritte et
intercession de jesus christ son filz nostre sauveur de( )vouloir
luy pardonner tous ses pechez et( )qu( )apres que son ame sera
separée de son corps il luy plaise de la recevoir en son saint
paradis pour y jouir de( )la( )felicitté esternelle, voulant apres sa
mort son corps estre enseveli au( )simetiere dud(it) bruniquel au
tombeau se ses ancetres remettant ses honneurs funebres a( )la
discretion( )dud(it) s(ieu)r arbus son mari, et( )venant a( )la( )disposition de
ses biens donne et( )legue lad(ite) demoiselle testeresse aux pauvres
necessitteux dud(it) bruniquel et sa juridi(cti)on la somme de dix livres
qu( )elle( )veut( )leur estre distribues le( )landemain( )de sa sepulture
en( )la( )forme et( )maniere que par led(it) s(ieu)r arbus sera( )trouve a( )popos
plus( )donne et( )legue a( )jean, francois marie, antoinette
et( )madhelaine arbus ses enfans et( )dud(it)( )s(ieu)r arbus son mari
la( )somme de mil livres a( )chacun payables savoir cinq
cens livres lors qu( )ilz viendront a se marier ou( )qu( )ilz auront
atteint l( )aage de vingt cinq ans et( )les autres cinq cens livres
deux annees apres en deux payemans la( )moitie chaque année
sans inthe(rêt) voulant au surplus que jusques aud(it) temps sesd(its)
enfans soint nourri et( )entretenu dans la maison de son( )hereditte
et( )que( )leur( )soit donné une( )education( )convenable a leur estat
priant et exortant led(it )s(ieu)r arbus son mari de( )n( )i vouloir rien
oublier et( )moyenant ce( )lad(ite) demoiselle a( )fait et( )institue

......................................................................................................................



ic lxxviii

lesd(its) jean ------------------------------------ francois marie antoinette et
madhelaine ---------------------------------------- arbus sesd(its )enfans ses
hoirs par(ticuli)ers -------------------------------- voulant qu( )ilz ne( )puissent
autre chose demander sur son hereditté plus donne et legue a( )dem(ois)elle
madhelaine deb... sa mere la( )pantion viagere et annuelle de( )trois
setiers( )ble( )fromant mezure de cette ville, une barrique vin( )pur un
quartier de lard le bois necessaire pour son chaufage dix livres
graisse six livres huile dix livres argeant et( )les( )habitz et( )linge
qui luy seront necessaire( )payable le( )grain a( )la( )recolte et( )le( )surplus
a la( )saint martin de chaque année et( )au( )surplus le( )logement dans
une( )chambre garnie de la presant maison voulant toutefois lad(ite)
testeresse que lad(ite) pantion ne soit payee qu( )en( )cas( )sad(ite) mere
voudroit vivre( )separemant dud(it )s(ieu)r arbus son mari et de ses enfans
la( )priant et( )exortant( )de( )ne( )vouloir point le faire et( )de( )donner( )a( )sesd(its)
enfans le secours qu( )il depandra d( )elle, et moyenant la( )susd(ite)
pantion lad(ite) testeresse veut( )que sad(ite) mere ne( )puisse( )point( )pretandre
celle qui avoit este reiglée il y a plusieurs années entr( )elle et( )led(it )s(ieu)r
arbus son mari par( )acte sous( )sein( )privé la( )faisant et( )instituant
son( )heritiere particuliere afin qu( )elle ne( )puisse rien( )plus demander
sur son hereditté plus donne et( )legue a( )maxime gairard( )son filheul
filz de( )jean( )gairard tisserand de( )cette ville la( )somme( )de( )trante livres
pour( )estre( )employez uniquemant a( )luy donner un metier lors qu( )il
sera( )en( )estat de( )l( )apprandre prohibant aud(it) gairard son pere de( )l( )exiger
et( )en( )tous et( )chacuns( )ses autres( )biens noms voix droitz raisons &
actions meubles et( )immeubles presans et advenir lad(ite) testeresse a( )fait
institué et( )de( )sa( )propre( )bouche nommé son heritier universel et
general savoir est( )jaques arbus son filz ayné et( )dud(it )sieur
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arbus( )son( )mari voulant toutefois lad(ite) testeresse qu( )en cas led(it)
jaques arbus son filz et hoir institue viendroit a( )deceder avant
avoir atteint l( )age de dix huit ans sad(ite) hereditte vienne et
appartienne sans distraction de( )quarte aud(it) jean arbus son second
filz et( )reciproquemant sy led(it) jean arbus venoit aussy a( )deceder
avant le( )aage( )de dix huit ans elle veut que sad(ite) hereditte vienne
et appartienne sans aucune distraction de quarte aud(it) francois arbus
son autre filz pour en( )faire et( )disposer a( )toutes ses volontes voulant
et( )entendant par expres lad(ite) testeresse que led(it) jaques arbus sond(it)
filz estant parvenu aud(it) aage de dix huit ans lad(ite) substitution
prene fin et( )qu( )elle demeure esteinte et( )amortie pour( )toujours
pour( )par( )lui jouir faire( )et( )disposer de lad(ite) hereditté apres le decez dud(it)
sieur arbus son( )pere auquel la( )jouissance de( )lad(ite) hereditte appartient
de( )droit et( )que( )d( )abondant lad(ite) dem(ois)elle luy legue en tant qu( )il
pourroit estre de besoin a ses plaisirs et volontes en payant ses debtes
et( )legatz donnant aussy pouvoir lad(ite) dem(ois)elle aud(it )s(ieu)r arbus de( )vandre et
alliener le cas y escheant des biens de son hereditte pour le payemant de
ses debtes et legatz et( )en( )cette forme lad(ite )testeresse a fait et ordonne
son( )testamant noncupatif et( )derniere disposition de ses biens
cassant( )revoquant et annuellant tous autres testamans codicilles
et( )donnations qu( )elle pourroit avoir cy devant faitz voulant que



le( )presant soit( )le( )seul( )valable et( )qu( )il( )sorte a( )son( )plain( )et( )entier
effet( )par( )droit( )de( )testamant codicille donna(ti)on a( )cause de( )mort et( )par
quelle autre meilleure forme que de droit pourra valoir ayant
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priez( )les ------------------------------------ temoins apres nommes
par elle ----------------------------------------- recognus et de son mande(men)t
appellez de ------------------------------------ vouloir estre memoratif
de son presant testamant et( )a( )moy( )no(tai)re le( )luy rettenir ce( )qu( )ay fait 
et( )recitte ez( )presances de m(aîtr)e francois rei p(rêt)re et( )vicaire( )de
puigaillard le( )s(ieu)r antoine lamothe bourgeois de( )m(aîtr)e charles lamothe
ad(vocat) le( )sieu)r pierre martin chirurgien, jean rigal mar(chan)t m(aîtr)e
pierre trusse( )docteur en( )medecine et( )pierre duborn( )mar(chan)t h(abit)ans dud(it)
bruniquel signez avec moy no(taire) lad(ite )demoiselle a( )dit ne( )pouvoir signer
de( )ce( )requise
                                  Rey, p(rê)tre                          Trusse            Lamothe
Lamothe
                                     Duborn

Martin
                                          Rigal

                                            Rigal, not(air)e
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